
LE ROSAIRE

notre connaissance, d'induit particulier, qui dispense 4

l'une ou de l'autre de ces conditions.
(b) Bien que ces deux pièces soient absolument esse

tielles, cependant, ni l'Ordinaire par le consentement qu
donne, (1) ni le Maître-Général le l'Ordre par le diplôx
'qu'il délivre, n'érigent la Confrérie. Le premier perrr
l'érection de la Confrérie dans telle paroisse de son dio,
se ; le second désigne, autorise, et délègue lu prêtre, dc
le nom est indiqué dans le diplôme, à faire la cérémonie
l'érection. C'est de cette cérémonie que la Confrérie reç
8a validité, sa forme, pourrions-nous dire ; elle n'existe i
auparavant, et les tormalités, dont il a été question jusqu'i
pour être rigoureusement nécessaires, ne sont que prée
bles à l'établissement même de la Confrérie. Qu'estt dc
,cette cérémonie et qu'exige-t-elle, tant pour sa validité c
pour sa licéité ? C'est ce que nous allons expliquer.

Régulièrement parlant, le prêtre délégué par le Maîl


